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Avant-propos
Grenoble Alpes Métropole et l’Agence d’urbanisme ont souhaité constituer un conseil scientifique 
commun. Il s’agit de mobiliser les compétences universitaires locales dans toute leur diversité et leur 
complémentarité. Ce conseil scientifique commun, intitulé « Climat et transition », vise à éclairer la 
décision dans la conduite des politiques publiques locales ayant trait aux enjeux environnementaux 
et climatiques ainsi qu’à leurs implications sociétales.

Le conseil scientifique Climat et transition est amené à intervenir dans une double logique :

•  un appui à la planification climatique de Grenoble Alpes Métropole (Plan climat air énergie métropolitain) 
notamment au regard de l’effet d’entraînement sur toute l’aire grenobloise des actions impulsées dans le 
cadre de cette démarche ;

•  un appui aux travaux de l’Agence d’urbanisme qui - en tant qu’outil d’ingénierie publique – accompagne les 
collectivités de l’aire grenobloise dans leur planification territoriale et porte une réflexion prospective sur les 
risques systémiques et la résilience. Elle mobilise pour cela une expertise multi thématique et multi-échelle.

C’est dans ce cadre que le conseil scientifique peut intervenir dans 4 « dimensions » :

1)  apporter un regard sur le Plan climat air énergie métropolitain (PCAEM) par l’élaboration de wcontributions, 
recommandations, avis sur la stratégie et le plan d’action du PCAEM ;

2)  produire un avis et une expertise ponctuels sur des projets à enjeux scientifique pour le territoire, en 
réponse à une sollicitation conjointe de la Métropole et de l’Agence d’urbanisme ;

3)  contribuer au partage et à la diffusion des connaissances auprès du grand public et des élus du territoire 
afin de favoriser le dialogue sciences-société, par l’organisation de conférences par exemple ;

4) favoriser le partage réciproque de connaissances entre le monde de la recherche et des collectivités.

La composition interdisciplinaire du conseil scientifique le place en position de penser les questions 
d’environnement et de transition bien au-delà de la seule problématique de l’urgence climatique, en mettant 
l’accent sur la dimension systémique des défis auxquels sont confrontées les collectivités territoriales. 
Ainsi, il ne constitue pas seulement un appui à la rédaction et au suivi de la mise en œuvre du PCAEM, 
mais ambitionne de porter à la connaissance des acteurs locaux et des citoyens du territoire les enjeux 
contemporains en lien avec les crises environnementales.

Les réflexions issues de la première rencontre du CS s’articulent autour de trois grands axes:

1)  les sphères qui définissent et structurent nos conditions de vie (sphère matérielle, vivant non-humain 
et sphère sociétale) ;

2) la problématique des échelles, transversale à celle des sphères ;

3) les questions de gouvernance et de mise en action.

Si le terme de transition mériterait d’être défini plus précisément, on retiendra ici l’acception commune aux 
“transition studies”, à savoir un changement radical du modèle dominant, afin de s’adapter aux évolutions 
rapides et importantes dans chacune des trois sphères.



1. Sphères définissant et 
structurant nos conditions 
de vie

Nos conditions de vie se déterminent à l’intersection de trois grandes sphères : i) une sphère 
matérielle anthropocentrée définie par des facteurs environnementaux physiques, d’une part, 
et par les flux et stocks matériels de nos sociétés de consommation, d’autre part ; ii) la sphère 
du vivant non humain que la civilisation occidentale a tendance à occulter – ou tout le moins 
à considérer comme une simple donnée exogène ; iii) la sphère sociétale au sein de laquelle se 
jouent nos modes d’organisation et d’action, se caractérisant notamment par des vulnérabi-
lités différenciées face aux évolutions drastiques en cours au sein des deux premières sphères. 

1.1 LA SPHÈRE MATÉRIELLE ANTHOPOCENTRÉE
Les différents éléments ou facteurs environnementaux 
qui s’agrègent pour définir nos conditions de vie sont 
tous profondément affectés par les évolutions clima-
tiques et environnementales en cours. C’est bien en-
tendu le cas du climat lui-même. Avec une trajec-
toire d’émissions qui nous amène vers un réchauffement 
global entre 3,5°C et 4°C, on ne doit pas exclure que le 
climat local se réchauffe, lui, à 5°C ou 6°C. A supposer 
que des efforts prolongés et généralisés permettent 
de limiter le réchauffement global aux alentours de 
2°C (la limitation à 1,5°C est déjà hors d’atteinte si on 
tient compte de l’inertie de nos systèmes socio-écono-
miques et du système climatique), le réchauffement 
local serait au mieux de 3°C, ce qui aura un impact 
fort sur le cycle de l’eau, l’habitabilité de certains mi-
lieux et de nombreuses activités socio-économiques. 
La métropole a peu de prise directe sur le niveau 
des émissions mondiales, mais elle peut se fixer des 
objectifs ambitieux avec le double souci de préparer sa 
population à un futur où le recours aux énergies carbo-
nées sera drastiquement réduit et de contribuer à un 
effet d’entrainement par l’exemple. 

Outre le facteur purement thermique, avec toutes les 
conséquences directes sur notre confort de vie, voire 
dans certains cas sur notre capacité de survie, le ré-
chauffement climatique induit une intensifica-
tion du cycle hydrologique et des modifications en 
profondeur de sa saisonnalité. En région de montagne, 
cette tendance générale est accentuée par la fonte 
des glaciers et la remontée de la limite pluie-neige. Le 
mécanisme naturel de stockage d’eau en hiver pour 
le restituer en été lorsque les milieux vivants en ont 
le plus besoin tend donc à s’affaiblir et cet affaiblis-
sement va s’accentuer dans les années à venir. Pa-
rallèlement la probabilité d’évènements pluvio-
métriques extrêmes et d’inondations associées 
augmente, de même que celle de sècheresses esti-
vales. Il s’ensuit des effets en cascade sur les milieux 
physiques (crues, éboulements, dessiccation des 
sols), les milieux vivants (biodiversité, espaces fores-
tiers) et les organisations sociales (activités écono-
miques, conflits d’usage autour de l’eau, gestion des 
situations de pénurie). Le réchauffement climatique 
n’est, au demeurant, pas la seule évolution environ-
nementale qui impacte négativement nos conditions 
de vie. L’artificialisation des sols, et notamment 
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leur imperméabilisation, aggrave encore l’inten-
sification du ruissellement et l’inondabilité, en 
même temps qu’elle réduit les zones d’habitabilité 
pour la sphère vivante non humaine et favorise les 
phénomènes d’ilots de chaleur urbains. Remettre la 
sphère du vivant non humain au cœur des politiques 
environnementales apparait donc aujourd’hui comme 
un enjeu vital (voir section 1.2 ci-après).

La qualité des milieux (air, sols, nappes phréa-
tiques, cours d’eau) est un autre enjeu cardinal pour 
le futur de l’agglomération grenobloise. Le cas de 
la nappe du Drac, dont l’eau a été déclarée im-
propre à la consommation humaine suite au les-
sivage de déchets industriels entreposés en surface 
et à l’infiltration profonde vers l’aquifère, est emblé-
matique des menaces qui pèsent sur l’habitabilité 
du territoire. La qualité de l’air, quant à elle, est 
un enjeu bien identifié du PCAEM avec plusieurs 
projets en cours pour l’améliorer. Mais, tant que le 
trafic automobile restera à son niveau actuel, les 
pics de pollution délétères resteront récurrents, no-
tamment en conditions atmosphériques d’inversions 

thermiques stables (rappelons que les systèmes de 
freinage et l’usure des pneus sont des sources d’émis-
sion extrêmement nuisibles qui concernent aussi les 
véhicules électriques, sans parler du problème de re-
cyclage de batteries propre à cette catégorie de voi-
tures). Les efforts pour limiter ce trafic devront donc 
être poursuivis. Trafic automobile, process industriels, 
pratiques agricoles se conjuguent en matière de pollu-
tion des sols, pollution directe ou par effet de lessivage 
hydrique des surfaces et infiltration subséquente. 

Tous ces facteurs (réchauffement climatique, 
changement d’usage des sols, dégradation de 
la qualité des milieux) sont en interaction, par-
fois étroite, que ce soit au niveau des causes ou 
des effets. Il est donc important de développer 
des visions systémiques transversales et de dé-
passer une approche par compartiment visant à 
résoudre un problème sans prendre en considération 
les effets négatifs pour d’autres composantes de 
l’environnement. Il existe à l’inverse des mesures qui 
ont des co-bénéfices dans plusieurs secteurs et qui 
doivent donc être privilégiées.

1.2  LA SPHÈRE DU VIVANT NON HUMAIN
Cette sphère est sans doute la moins prise en 
compte par les pouvoirs publics aujourd’hui, alors 
même que la biodiversité joue un rôle de signal d’alerte ; sa 
disparition préfigure la nôtre et appelle à une vigilance ac-
crue. Ainsi, la disparition du vivant en métropole entraîne 
une dégradation potentielle des conditions environne-
mentales à toutes les échelles, impactant les régulations 
bioclimatiques, ce qui détériore progressivement les 
conditions de vie. Trois postures pour combler ce déficit 
sont à adopter : i) définir le vivant (pour pouvoir par-
ler du vivant et envisager sa préservation, il est essentiel 
de le définir précisément), ii) éveiller les consciences 
et vivre avec le vivant, iii) valoriser et préserver la 
place du vivant dans la Métropole.

L’intégration des humains dans le vivant, sans les isoler 
du non humain, est une clef de lecture importante, qui 
permet une représentation inclusive de la biodiversité, 
essentielle pour le territoire. La réappropriation ci-
toyenne et politique de ces enjeux permet d’ouvrir 
la voie à une protection citoyenne et juridique du 
vivant (par exemple, l’expérience du Parlement de la ri-
vière Isère » pour défendre les “droits de la nature” grâce 
à des “gardiens” et des “gardiennes”). Si la proximité des 
espaces naturels, rendue possible par la géographie de 

Grenoble, permet de faire de cette expérience une com-
posante quotidienne, la présence du vivant dans le tissu 
urbain est également cruciale pour les services écosys-
témiques rendus (séquestration de carbone, effets biocli-
matiques). La préservation et le renforcement des liens au 
vivant sont essentiels pour transformer les postures face 
à la nature et améliorer la qualité de vie dans les espaces 
urbains et périurbains. La nature doit également être 
mise en avant comme un patrimoine culturel propre 
à la métropole, renforçant ainsi les liens entre les ha-
bitants et leur environnement. Ces enjeux se heurtent 
néanmoins aux conflits d’usage et externalités négatives 
que peut générer cette cohabitation (ex. moustiques, es-
pèces invasives) ainsi qu’aux pressions démographiques 
et économiques. Cependant, les co-bénéfices de la na-
ture en ville pour les habitants sont également nombreux 
(fraîcheur, qualité de l’air, bien être). La métropole à le 
pouvoir d’agir sur un certain nombre de sujets : in-
tégrer le vivant dans la planification et les projets ; valoriser 
l’accès direct à la nature ; mener des campagnes de sen-
sibilisation au vivant ; considérer l’humain comme faisant 
partie intégrante du vivant ; faire de la cohabitation avec 
le vivant un récit mobilisateur de l’action métropolitaine ; 
avec ses communes membres, garantir des contrôles 
pour respecter le code de l’environnement.
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1.3 LA SPHÈRE SOCIÉTALE ET DES MOBILITÉS CLIMATIQUES
Concernant la sphère sociétale, les impacts diffé-
renciés des crises environnementales selon les 
personnes et les espaces de vie restent encore 
trop peu documentés, mettant en exergue le be-
soin d’études et de recherche sur les vulnérabilités 
socio-spatiales différenciées et les enjeux de justice 
environnementale. L’habitabilité des villes pour 
tous et toutes est au cœur de ces questions. 

Regroupant 4,4 milliards d’habitants, les villes ac-
cueillent 56% de la population mondiale, génèrent 
80% du PIB et, par là même, contribuent de façon 
massive au changement climatique en pesant pour 
près de 80% de la consommation énergétique mon-
diale et plus de 60 % des émissions de gaz à effet 
de serre, le tout sur moins de 2% de la surface du 
globe. Ramenées au nombre d’habitants, sur le cas 
français, les émissions directes de GES sont en réalité 
plus faibles dans les communes urbaines que dans les 
communes rurales. Cependant, de par leur plus faible 
capacité à absorber leurs émissions, l’empreinte des 
plus grandes agglomérations françaises reste néga-
tive. Ces éléments traduisent une situation de crise 
identifiée par le GIEC dans son 6ème rapport de 2022. 
Stress thermique, manque d’eau, tempêtes, 
inondations compromettent l’habitabilité des 
espaces urbains denses et donc la survie du vivant. 
Or, ces aléas majeurs seront en premier lieu subis par 
les résidents économiquement et socialement margi-
nalisés, mais aussi par les personnes âgées. Au cœur 
de nombreux travaux et controverses scientifiques, 
l’avenir des villes est évidemment un enjeu majeur 
pour la métropole. Sans être évacuée, la question 
de la densité n’apparaît ni comme la solution 
miracle (efficacité des services et gain collec-
tif potentiel), ni comme le problème essentiel 
(effet repoussoir, coût environnemental). Les 
villes sont denses et le resteront. Imaginer déplacer 
de façon définitive les populations urbaines massi-
vement vers les campagnes ne peut avoir que des 
conséquences négatives sur l’environnement (dé-
placement automobile, habitat individuel, précarité 
énergétique, etc.). Trois enjeux majeurs découlent de 
ce postulat : celui du désir de ville, mais également 
celui des mobilités et notamment des migrations 
climatiques.

LA VILLE DÉSIRABLE

Une ville désirable se qualifie d’abord par la qualité et 
la réversibilité de ses espaces. Par exemple, les poli-
tiques de rénovation (MurMur, ma prime rénov, etc.) 
de logement devraient dépasser la seule question de 
l’énergie pour envisager la qualité des espaces (depuis 
le logement jusqu’aux espaces publics). Imaginer des 
espaces appropriables par les habitants, c’est 
donner la possibilité de composer son environnement 
quotidien, en articulant sphère domestique, espaces 
collectifs et espaces publics. Penser la réversi-
bilité, l’adaptabilité des espaces, c’est aus-
si s’adapter selon les saisons et/ou les crises 
(météorologiques, sanitaires, etc.). Tous ces éléments 
convergent vers une approche transversale de l’habi-
ter, intégrant les questions de logement, transport, 
espace public, etc. (urbanisme de santé). Ensuite, une 
ville désirable valorise des centralités multiples et ga-
rantit la proximité des aménités (y compris de na-
ture) pour tous, et leur accessibilité autrement qu’en 
voiture. L’une des propriétés géographiques de l’effet 
“cuvette” est, paradoxalement, le fait que le recours 
aux mobilités douces (marche, vélo, TC) est largement 
envisageable pour couvrir les distances à parcourir au 
quotidien et même pour accéder aux espaces naturels 
de loisir. Mais ces mobilités sont freinées par de nom-
breux obstacles infranchissables (infrastructures de 
transport, zones industrielles, digues, etc.).

LES MOBILITÉS

La mobilité participe de l’habitabilité de la ville. 
À ce titre, le territoire grenoblois bénéficie d’une solide 
expérience et d’une ingénierie reconnue en matière de 
mobilité, à l’image du SMMAG. Comme ailleurs, la pro-
blématique de l’étalement urbain génère néanmoins 
des déplacements automobiles de grande distance et 
constitue l’un des nœuds du problème des émissions 
de GES. 

Par exemple, la quête de fraîcheur sur les périodes les 
plus chaudes invite à s’échapper de la cuvette. Or, 
l’offre de TC ou de covoiturage pour se rendre en 
montagne et en moyenne montagne demeure as-
sez faible, confortant le recours à la voiture indi-
viduelle et une certaine polarisation sociale des 
usages d’espaces récréatifs de nature. D’un côté, 
la fréquentation massive des espaces de montagne 
génèrerait des effets collatéraux délétères pour la 
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biodiversité et la qualité de milieux dont on dé-
passerait la capacité de charge; d’un autre côté, la 
gentrification de ces déplacements participe à l’in-
justice environnementale. En ce sens, le déclin des in-
frastructures d’accueil du tourisme social (centres 
de vacances, villages associatifs, établissements 
d’accueil scolaires), qui étaient très développées dans 
la région grenobloise, paraît regrettable et devrait faire 
l’objet d’une attention particulière. Dans ce contexte, 
la révélation, la promotion, l’accessibilité et 
l’aménagement doux, des sources et espaces de 
fraîcheur en plaine restent largement sous-in-
vestis. Donner la possibilité de quitter la ville (au-
trement qu’en voiture solo) quand il y fait trop chaud, 
tout en régulant cette “ mise en alpage” des popula-
tions sera un sujet majeur pour garantir l’habitabilité 
des espaces durant les périodes de forte chaleur.

LES MOBILITÉS CLIMATIQUES

Cela nous amène à la question des mobilités clima-
tiques. Le changement climatique va motiver les 
populations à se déplacer vers des lieux où elles 
échapperont en partie, de manière temporaire ou dé-
finitive aux effets indésirables subis dans leurs es-
paces de vie habituels (vague de chaleur, catastrophe 
naturelle, etc.). Ainsi, certaines nouvelles formes de 
mobilités résidentielles et définitives, ou plus occa-
sionnelles, choisies et maîtrisées, peuvent être vues 
comme des stratégies d’adaptation face aux 
effets du réchauffement climatique. Elles sont 
donc à prévoir sans que l’on ne puisse aujourd’hui 
en prédire précisément ni l’ampleur, ni les directions. 
Ce qui paraît en revanche assez certain, c’est que la 
capacité à choisir ou subir, voire ne pas réussir à sa-
tisfaire ces besoins de déplacement, viendra s’ajou-
ter aux inégalités socio-spatiales déjà à l’œuvre dans 
les choix résidentiels et les mobilités quotidiennes. 

Ces stratégies de “mobilité climatique” tem-
poraire ou définitive risquent d’augmenter la 
pauvreté dans les centres urbains, ce qui entraî-
nerait une baisse de la fiscalité et des recettes, et une 
hausse des coûts collectifs, participant à une spirale 
dépressive.

Dans ce contexte, un PCAEM devrait se doter de 
moyens pour veiller à détecter ces nouvelles 
formes de mobilités plurielles (résidentielles ou 
plus occasionnelles), de migrations qui entrent 
et sortent de la métropole : connaître et antici-
per ce qui les déterminent, quelles populations sont 
les plus susceptibles de partir ou d’arriver, lesquelles 
sont les plus vulnérables face à ce phénomène. Si la 
mobilité des personnes fait l’objet d’enquêtes et de 
suivi régulier, on sait aussi que trop de pratiques 
restent en dehors des radars (travailleurs tem-
poraires, saisonniers, étudiants, travailleurs mobiles, 
mais également migrants climatiques internationaux). 
Il faut donc penser l’articulation entre les PLH, 
PLUI, PDM (etc.) en projetant ces nouvelles dy-
namiques migratoires et nouvelles formes de 
mobilités.

En effet, l’une des conséquences, très concrète, de ce 
qui précède tient dans le fait que les outils de planifi-
cation des logements et des infrastructures de trans-
port sont calés sur des équilibres et des dynamiques 
qui seront bouleversés à court ou moyen terme. De ce 
point de vue, le projet de service express régio-
nal métropolitain (SERM) est une opportunité 
pour repenser les mobilités au-delà de la seule 
question des déplacements domicile- travail. Il 
faut inclure dans la réflexion l’accessibilité aux 
centralités multiples et aux zones décentrées 
de loisir, le tout dans un souci de justice socio-spa-
tiale (travailleurs mobiles, mobilités des inactifs, mo-
bilités de week-end et de loisir), mais également de 
qualité de vie.
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1.4 TISSU ÉCONOMIQUE, RELOCALISATIONS ET NUMÉRIQUE : 
APPROCHES SYSTÉMIQUES ET ENJEUX TRANSVERSAUX 

Dans les faits, nombreux sont les enjeux identifiés dans le périmètre de chacune de nos trois grandes sphères 
de réflexion qui ont une dimension transversale, entre milieux physiques, milieux vivants et sociétés. Ils nous 
invitent à appréhender deux enjeux transversaux essentiels que sont l’évolution du tissu économique et des 
relocalisations ainsi que de la place grandissante du numérique dans la vie économique et sociale du territoire. 
C’est donc d’une approche systémique et transversale dont nous avons besoin pour éclairer les défis auxquels 
sont confrontés les collectivités territoriales. Le dernier paragraphe propose, en ce sens, de développer une 
méthode de métabolisme territorial dans le cadre du PCAEM.

TISSU ÉCONOMIQUE ET RELOCALISATIONS 

Concernant les activités économiques, outre leurs 
impacts directs sur les ressources locales (eau, bio-
diversité, air, etc.), l’économie de la métropole dé-
pend de stocks et de flux matériels internationaux. 
L’éloignement des centres de décisions des grands 
employeurs, la propension à penser le développement 
économique dans ses perspectives mondiales (Tech, 
R&D, etc.) en font un territoire particulièrement 
sensible aux crises géopolitiques. Le SCOT étu-
die, d’ailleurs, dans les scénarios pour 2028-2048, le 
risque de «chaos géopolitique» dans le territoire. De 
plus, face à la globalisation des chaînes de valeur, aux 
comportements des deux géants que sont la Chine et 
les USA, l’Europe est soucieuse d’assurer sa souve-
raineté. La “relocalisation industrielle” désirée 
à ces échelles supra-locales impacte directe-
ment le territoire (négativement et positivement, 
à l’image de Vencorex-Arkéma). Ces « relocalisations » 
concernent le rapatriement d’activités économiques 
précédemment délocalisées vers un pays ou une ré-
gion tiers, mais aussi le développement de nouvelles 
activités. L’un des enjeux clés pour le territoire (voire 
pour le PCAEM) serait de mieux identifier ses dé-
pendances et ses vulnérabilités socio-écono-
miques, afin d’engager une véritable prospective 
des activités (fragilité des chaînes de valeur, capa-
cité de décarbonation, degré d’adaptation… cf. ap-
proche par la métabolisme) dans un contexte de crise 
socio-écologique. Par ailleurs, ces secteurs productifs 
métropolitains mobilisent des compétences et des 
métiers spécifiques (ingénieurs, techniciens, cher-
cheurs, notamment), qui connaissent d’importantes 
mutations (nouveaux besoins, nouvelles aspirations 
des diplômés, vieillissement de la population, impact 
de l’IA, etc.). Ce travail sur la prospective “emplois, 

métiers et compétences” pourrait se faire avec 
l’université et les écoles présentes sur le territoire (re-
conversion professionnelle, offre de formation initiale, 
continue, support en ligne, apprentissage par la colla-
boration). La promotion d’une économie de la relation 
avec le vivant, d’une agriculture agro-écologique, etc. 
permettrait de diversifier le tissu économique lo-
cal afin d’accroître sa résilience.

LE NUMÉRIQUE

La question des conséquences du numérique est ap-
parue comme un sujet fondamentalement trans-
versal (même si tous les sujets le sont !), incontour-
nable et pourtant, jusqu’à présent relativement peu 
présent dans les travaux de la métropole.

À l’échelle globale, il est admis que le numérique re-
présente autour de 3 à 4% des émissions de GES, 
mais ce chiffre ne concerne que les impacts directs 
en termes d’énergie du numérique, alors qu’on estime 
généralement que ses effets indirects (par exemple 
ses impacts structurels sur l’habitat et le travail) sont 
les plus importants. À l’échelle locale de la métro-
pole, le numérique occupe une place importante, 
que ce soit au niveau économique (industrie de la 
micro-électronique, laboratoires de recherche, cluster 
autour de l’IA, etc.) ou social (services numériques 
aux populations). Cela représente une dépendance 
forte du territoire, dont les impacts environne-
mentaux posent problème. Au-delà des pollutions 
associées, cette dépendance soulève donc des ques-
tions en termes de résilience du territoire. Le numé-
rique fait l’objet de controverses et de conflits sur le 
territoire, concernant ses impacts environnementaux 
directs (enjeux de l’eau lié à la production de se-
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mi-conducteurs), mais aussi sur son caractère incon-
tournable. Le numérique est parfois perçu comme «un 
puissant allié de la transition écologique» alors que 
les bénéfices des technologies dites «IT for green» ne 
sont pas prouvés, et qu’au vu de l’état des connais-
sances scientifiques il est permis de douter de leur 
potentiel. 

Dans ce contexte, il apparaît important de 
prendre conscience et de réfléchir de façon col-
lective à ces enjeux. Pour cela, il paraît indispensable 
de ne pas se limiter aux effets directs du numérique, 
et de penser ce que le numérique fait à la société en 
général, et dans quelle trajectoire socio-économique 
il s’inscrit.

L’APPROCHE PAR LE MÉTABOLISME 
TERRITORIAL

“Le métabolisme territorial repose sur une métaphore 
organiciste qui compare les territoires à des corps. 
Pour assurer leurs fonctions vitales, ils ont besoin 
de puiser des matières et de l’énergie qu’ils consom-
ment, transforment puis excrètent”. La valorisation 
des bio-ressources, ou bien encore celle des déchets 
implique de considérer les cycles métaboliques du 
territoire. Plus largement, cette méthode permet 
de mesurer les ressources mobilisées (extrac-
tion et bio-ressources) et potentielles (terres d’ex-
cavation, sous-produits industriels et agricoles) ; les 
vulnérabilités du territoire au prisme de ses dé-
pendances (flux de matières liés à l’importation et à 
l’exportation de marchandises, consommation en eau, 
en énergie, etc.) et de mieux connaître la variété des 
impacts environnementaux (déchets, pollution, 
émissions, etc.). Ces approches quantitatives sont 
complétées par des approches plus qualitatives, afin 
de qualifier les acteurs pivots de ces cycles, dans 
le but, notamment, de mieux ajuster l’action publique. 
Basée sur une approche par les flux, cette méthode per-
met aussi de mettre en évidence les relations inter- 
territoriales et les opportunités de coopération.

Intégrer ces approches dans le PCAEM apporterait une 
plus-value à ce type de document, souvent organisé 
en grands silos. Cela pourrait constituer un projet 
inédit et innovant pour le PCAEM.
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2. Problématiques d’échelles

Chacune des trois sphères identifiées ci-dessus présente des dynamiques et est soumise à 
des enjeux variables selon les échelles spatiales et temporelles auxquelles on les consi-
dère. Les scientifiques qui composent le CS sont habitués à naviguer entre les échelles, 
mais dans le dialogue avec le Politique ou même plus simplement dans la formulation 
de questionnements et de solutions, cette navigation n’est pas toujours évidente.

Dans ce contexte, il apparaît important que, pour un 
certain nombre de sujets, le diagnostic, mais égale-
ment les conséquences des actions entreprises dans 
le cadre du PCAEM soient pensées au-delà du seul 
périmètre métropolitain. Les transferts d’impact 
des mesures prises, les interdépendances matérielles 
et immatérielles, l’empreinte des comportements 
métropolitains (importations, mais aussi eau virtuelle 
(ou importée par les consommations), impacts du 
numérique…) sont communes aux différentes pro-
blématiques pointées par les chercheurs. Cependant, 
certains objets se prêtent peut-être mieux à la 
consolidation de relations interterritoriales. 

L’eau, par exemple, avec sa logique de terri-
toires amonts/avals est un facteur d’articula-
tion territoriale. Or, ces interdépendances ne se 
traduisent pas automatiquement par des liens de 
solidarité. Autre exemple, les enjeux liés à la ville dé-
sirable, la mobilité et les migrations rappellent 
que le système urbain valléen de la métropole est po-
lycentrique de fait et les « espaces publics » de na-
ture situés en deuxième couronne (berges, ripisylves, 
coteaux, lacs) sont appelés à devenir centraux. Ainsi, 
la coopération entre les territoires pour la ges-
tion/promotion d’espaces de “ressourcement” 
parait indispensable pour garantir l’accès à tous, mais 
également pour réguler la pression qui peut peser sur 
ces espaces fragiles et de plus en plus fréquentés. Ce 
type de projet paraît bien adapté au périmètre du Scot 
(en cours de révision) en collaboration avec les deux 

PNR. Au même titre qu’il existe une coordination sur 
les transports à l’échelle du SMMAG, une coopéra-
tion sur les espaces de nature et/ou sources de 
fraîcheur serait à inventer. 

La métropole n’est pas non plus l’échelle la plus per-
tinente pour accompagner les relocalisations et/ou le 
déploiement industriel, même si elle est directement 
impactée. Les complémentarités territoriales au sein 
de la région Rhône-Alpes sont riches, que ce soit 
entre les villes (et notamment avec Lyon), ou avec les 
hinterlands. Quelle circularité peut-on imaginer 
à ces échelles pour tenter de réduire l’impact 
environnemental des activités économiques ? 
Les questions agricoles, ou bien encore celles d’”au-
tonomie” alimentaire débordent, de la même façon, le 
strict périmètre institutionnel de la Métropole qui n’a 
de sens qu’à l’échelle, a minima, régionale.   

À ces échelles spatiales, s’ajoutent les échelles 
temporelles, à travers notamment la question 
de la mal-adaptation développée plus bas (que l’on 
peut résumer ici à un conflit entre des actions visant 
à faciliter la sécurisation économique à court terme 
versus des initiatives qui visent à préserver l’habita-
bilité sur le long terme). Enfin, la question de l’échelle 
individuelle (impacts et interactions des comporte-
ments et des stratégies des personnes sur et avec le 
global) mérite également une attention, que ce soit à 
travers les politiques de sensibilisation, de mobilisa-
tion de collectifs (l’approche par les communs déve-
loppée plus bas intègre une partie de ces éléments). 
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3. Gouvernance - Imaginaire 
- Mise en action

Faire face aux défis de la Transition, nécessite d’embarquer la société en lui décryptant 
les enjeux qui découlent des évolutions internes à chaque sphère et de leurs interactions, 
enjeux qui peuvent différer significativement, voire même être contradictoires, selon les 
échelles considérées. Les vulnérabilités différenciées des différentes composantes de la so-
ciété face aux adaptations nécessaires sont ici un sujet central. Elles peuvent conduire à 
une forme de paralysie qui a un coût (coût de l’inaction) ou à de fausses solutions qui 
privilégient le court terme sur le long terme (mal-adaptation). Quel est l’impact des points 
critiques (mais aussi des signaux faibles) identifiés par la réflexion sur les deux axes pré-
cédents (Sphères – Echelles) sur les imaginaires, les leviers d’action, les moyens de gouver-
nance ? Pour avancer sur ces sujets, deux perspectives sont discutées, celles de penser ces 
enjeux au prisme de la notion de communs, et celle d’une intermédiation métabolique qui 
valoriserait les co-bénéfices sociaux et territoriaux des actions mises en œuvre.

3.1  MESURER LE COÛT DE L’INACTION
Les scénarios actuels du PCAEM ne mesurent pas 
le coût de l’inaction. Or, ce type d’approche pourrait 
être un levier significatif pour sensibiliser et mobiliser 
les acteurs locaux. A ce jour, les méthodes permettant 
d’explorer ce type de calculs ne sont pas éprouvées 
(échelles, temporalité, visibilité …). Cependant, il se-
rait utile et possible de travailler sur les conséquences 

de l’inaction dans les stratégies d’adaptation, en ca-
ractérisant, par exemple, les différentes catégories 
d’impacts, selon les espaces, les groupes sociaux, les 
types d’activités. Selon cette catégorisation, le coût 
de l’inaction serait à estimer au niveau individuel, col-
lectif et/ou territorial.

3.2 TOUT FAIRE POUR ÉVITER LA MALADAPTATION
La mal-adaptation au changement climatique 
regroupe l’ensemble des actions qui augmen-
tent, de façon involontaire, le réchauffement 
climatique lui-même (via un surcroit d’émis-
sions de GES) ou la vulnérabilité au réchauffe-
ment au lieu de les réduire.

 Elle est souvent une sécurisation économique à court 
terme qui ne prend pas en compte les effets rebond 
négatifs que ce soit dans le système naturel ou dans 
le système sociétal (anticiper des changements iné-
vitables et y préparer les populations versus leur faire 
croire qu’on a des solutions techniques ou écono-
miques pour résoudre le problème). Les exemples de 
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maladaptation sont nombreux (la climatisation, l’es-
sor du numérique, la neige de culture, le techno-solution-
nisme climatique …). La question de l’IT for green est au 
cœur de cet enjeu transversal : ainsi l’usage généralisé 
du numérique pour réduire les émissions de GES pourrait 
être considéré comme un cas de mal-adaptation. 

Des enjeux croisés entre plusieurs problématiques 
mobilisent aussi ce concept, avec des actions qui 
peuvent être bénéfiques sur un secteur et maléfiques 
sur l’autre (exemple vulnérabilité aux chaînes d’appro-
visionnement si on prône le tout-électrique). Là en-
core la question des échelles est essentielle et rejoint 
les propos précédents. Une action sur le périmètre 

du PCAEM peut être source de mal-adaptation 
à l’échelle globale, mais aussi pour ses voisins. 
Lutter contre la maladaptation est un enjeu de jus-
tice sociale (exemple : la voiture électrique peut être 
considérée comme une solution permettant de ré-
duire les émissions de GES, mais c’est une solution 
non accessible à l’ensemble de la population compte 
tenu de son coût).

Le PCAEM peut être vecteur d’une prise de 
conscience forte auprès des élu.es et de l’en-
semble des acteurs, de la population sur les en-
jeux de mal-adaptation. 

3.3 AGIR SUR LES COMMUNS
La notion de communs [ressources partagées, gérées 
et maintenues collectivement par une communauté 
qui établit des règles dans le but de les préserver et 
pérenniser]  permet  de fédérer les initiatives et de 
mobiliser les citoyen.nes. L’acteur public ne peut 
pas tout faire et les initiatives collectives (qui 
relèvent du commun) sont de plus en plus nom-
breuses. Elles peuvent être vectrices de co-bénéfices 
environnementaux et sociaux nombreux et divers (qua-
lité de l’air, qualité de l’eau, vivre-ensemble, sobriété 
énergétique). Cette multiplicité des initiatives locales 
est un atout du territoire, mais le risque de manque 
de cohérence et d’éloignement des citoyens et 
citoyennes vis-à-vis des enjeux climatiques, voire 
d’exclusion et de ségrégation est réel. La métropole 
gagnerait à encadrer, accompagner, encourager ces ini-
tiatives. L’approche par les communs peut donc aider 
à réarticuler l’action collective et les politiques 
publiques. Cela demande de définir les communs, 
car il n’y a pas de commun a priori, mais seulement 
si on le décide collectivement. Cela peut se décliner 
par thème : eau ; air ; énergie ; sols ; biodiversité dans 
le but de “faire commun”. Raisonner sur les communs 
permet d’accroître la perception des liens (aux autres 
/ aux entités naturelles) et favorise le partage, et l’éco 

circularité. La compréhension des communs négatifs 
subis collectivement (exemple : pollution de l’air, de 
l’eau, inégalités) fait également partie des messages 
importants que véhiculent ces approches. 

Si l’on prend l’exemple de l’eau, il est difficile au-
jourd’hui pour la communauté locale d’en saisir tous 
les enjeux : enchevêtrement des compétences (col-
lectivités, agences de régulation – SAGE, agence, etc.) 
; désarticulation entre les questions de quantité et de 
qualité ; invisibilité et manque de données sur l’em-
preinte hydrique de nos différentes activités. Or, le 
partage de l’eau devrait être un élément fédéra-
teur, la disponibilité d’une eau de qualité constituant 
une borne pour cadrer l’action. Structurer la réflexion 
sur la question des dépendances et des solidarités, 
sur le besoin d’une sobriété et d’une vigilance sur la 
préservation de la qualité collective pourraient, par 
exemple, faire l’objet d’une convention citoyenne 
sur l’eau. Les initiatives sont nombreuses et peuvent 
être sources d’inspiration, y compris en local (parle-
ment de l’Isère en création, école de l’eau des Amis du 
PNR de Chartreuse qui comprend 6 modules pour de-
venir ambassadeur, etc.). De plus, le territoire béné-
ficie d’un fort potentiel académique sur ces ques-
tions, qui pourrait être mieux mobilisé.
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3.4  DÉVELOPPER UNE INTERMÉDIATION MÉTABOLIQUE 
POUR VALORISER LES CO-BÉNÉFICES TERRITORIAUX

Si l’approche par le métabolisme, décrite plus haut, 
apporte des éléments concrets et objectivés sur les 
dépendances et vulnérabilités du territoire en matière 
de ressources, matière, énergie, eau, il convient en-
suite de repérer les acteurs pivots afin de soutenir une 
intermédiation métabolique visant à les mettre en 
relation les uns avec les autres (gestionnaires de ré-
seaux, syndicats mixtes, entreprises de process, etc.). 
La collectivité peut jouer un rôle structurant afin de 
structurer des scènes partenariales pertinentes 
mais jusque-là invisibles (inter-entreprises, pu-
blic-privé, public-public). Cela passe également par 
un renouvellement des termes du dialogue inter et 
intra-territorial sur la base d’un nouveau contrat 
basé sur les co-bénéfices territoriaux des ac-
tions menées ou à mener. Sur ce type d’approche, 
le SCoT paraît être une échelle particulièrement 
pertinente, en collaboration avec les deux PNR. De 
plus, la technicisation du débat et la complexité des 
approches systémiques appellent à une pédagogie du 
dialogue pour arbitrer ce qui doit être restitué, prioriser 
les messages et trouver les bons formats de diffusion.

L’un des freins à l’action climatique réside dans la 
difficulté de perception des bénéfices et risques cli-
matiques. Or, une approche par les co-bénéfices 
perceptibles à court terme peut accroître l’ap-
propriation des problèmes et des solutions. Si 
ces approches sont souvent individu-centrées, elles 
pourraient se déployer dans une perspective in-
ter-territoriale. Cela rejoint les questions d’échelles, 
d’effets de débordement, cette fois positifs, que la 
collectivité génère pour ses voisins dans une logique 
de réciprocité. 

Certains objets se prêteraient particulièrement bien 
à l’exercice :  santé (y compris mentale), sécurité 
énergétique, écosystèmes, qualité des puits de car-
bone, mais aussi relocalisation/déploiement indus-
triel. Concernant ce dernier exemple, GAM a, certes, 
des leviers d’action, mais elle n’est pas le seul centre 
de décision (enjeux multi-échelles). La Région, les 
territoires voisins sont tous impliqués dans ces dyna-
miques. Les “relocalisations” industrielles sont sou-
vent présentées à la lumière de leurs co-bénéfices : 
création d’emplois, meilleures conditions de travail, 
flux de richesses, baisse des GES du fait du rappro-
chement producteur-consommateur, etc. Pourtant, 
les effets rebond sont nombreux. Des activités non 
acceptées dans un territoire vont se localiser ailleurs, 
provoquant une tension sur les territoires voisins, 
proches (et souvent ruraux) à ou éloignés (aux im-
pacts invisibilisés localement). 

Tous ces sujets appellent une démarche de co-construc-
tion, pour faciliter et anticiper les nécessaires arbi-
trages qui devront être faits (usage des sols, risques, 
impacts environnementaux, sociaux). En ce sens, la 
planification inter-territoriale constitue un en-
jeu démocratique.

Au final, si les co-bénéfices permettent de réduire les 
inégalités sociales (exemple de la rénovation ther-
mique), ils devraient aussi être pensés pour réduire les 
inégalités territoriales. Dans cet objectif, chaque me-
sure proposée dans le PCAEM pourrait être exami-
née sous l’angle de potentielles mal-adaptations 
versus co-bénéfices sociaux et territoriaux.
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CONCLUSION
Les différents domaines d’action identifiés ci-dessus 
et les préconisations qui les accompagnent mettent 
bien en lumière la difficulté majeure à laquelle sont 
confrontées les collectivités territoriales dans la 
conception et la mise en œuvre des PCAEM. Faire sa 
part dans la lutte contre le réchauffement climatique, 
améliorer la qualité de l’air et favoriser la transition 
vers les énergies décarbonées, sont des actions qui ne 
peuvent se concevoir en silos et nécessitent de dé-
velopper des visions systémiques multi-échelles 
et multi-acteurs. Le réchauffement climatique est 
encore largement perçu comme une menace lointaine 
et sur lequel un territoire comme GAM a peu de prise. 
Au-delà des réglementations et des politiques pu-
bliques il est donc nécessaire de travailler à modifier 

les imaginaires en insistant sur les co-bénéfices 
générés par nombre de mesures environnementales 
et en réhabilitant la notion de communs. Par ailleurs, 
une métropole est loin d’avoir le contrôle de tous les 
outils (économiques, législatifs, politiques) qu’il serait 
nécessaire de mobiliser pour impulser une bifurcation 
significative de nos modes de vie et de consomma-
tion. À défaut de pouvoir modifier cet état de fait, 
renforcer les coopérations avec les territoires 
environnants est souhaitable, ne serait-ce que du 
fait des liens organiques existant entre lieux de rési-
dence, lieux de travail et lieux de loisirs, avec toutes les 
implications afférentes en matière de déplacements et 
d’empreinte environnementale.
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